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Convoqué le vendredi 6 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 12 mars 2015 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, 
Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, 
France JAMET, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-
JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON,  Jacques DOMERGUE, Stéphanie JANNIN, Chantal MARION, 
Caroline NAVARRE, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Perla DANAN. 
 

  

 

Débits de boisson – Transferts de licences à l’intérieur du département – Mise 
en place d’un moratoire par la Ville de Montpellier 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Selon les termes de l’article L 3332-11 du Code de la Santé Publique, un débit de boissons peut être transféré 
d’une commune à l’autre, dans le département où il se situe. Les demandes d’autorisation de transfert sont 
autorisées par le Préfet. Les Maires des deux communes concernées (départ et arrivée du débit) sont 
obligatoirement consultés et donnent à ce titre un avis.  
 
Depuis quelques années, le nombre de sollicitations de la Ville de Montpellier augmente (de quelques dossiers 
par an jusqu’à une dizaine de demandes). De nombreuses demandes de transferts de débits de boissons 
concernent des communes rurales du département, pour un transfert vers Montpellier, et en particulier vers le 
centre-ville, entrainant des conséquences néfastes :  

-  Une dévitalisation des zones rurales où les débits de boissons constituent un élément important 
d’attractivité et de vie sociale dans les centre-bourgs, 

- Une spéculation réalisée par certains intermédiaires qui se sont mis à faire commerce de ces licences (les 
licences sont achetées à un bas prix dans un village et revendues immédiatement après le transfert avec 
une forte plus-value pouvant aller jusqu’à multiplier le prix d’origine par 4 ou 5), 

- Une hausse des nuisances générées par ces établissements notamment en soirée et la nuit (bruits, 
alcoolisation, problème de cohabitation avec les riverains),  

- Une perte de diversification commerciale du centre-ville, les commerces traditionnels étant remplacés 
par des débits de boissons. 

 
Au vu de ces différents éléments, la Ville souhaite mettre en place un moratoire sur les transferts de licences des 
communes du département vers son territoire. En vertu de ce moratoire, l'avis rendu par la Ville au Préfet sur 
toute demande issue du reste du département sera systématiquement négatif 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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-De décider d’un moratoire sur les transferts des licences de débit de boissons de catégories III et IV des 
communes du département vers la commune de Montpellier, 
-D’autoriser monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document utile à cette affaire. 

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 

  
 

Philippe SAUREL 
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